
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No A2026 0l  139

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRËTÈS  DU MAIRE  EN DATE DU 17 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

- Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L2211.1,  L

22"12.1,  L2212.2,  L2212.5,  L22"13.1,  L2213.2  et  L2213.4  ;

- Vu le Code  de la route  et  notamment  les articles  R 110.2,  R4114  et  R 411.25  ;

- Vu l'arrêté  interministériel  du 26 juillet  "1977 relatif  aux intersections  et régime  de

priorité  modifié  par l'arrêté  du 6 novembre  1992 ;

- Considérant  qu'il  incombe  au Maire,  dans le cadre  de ses pouvoirs  de police  de la

circulation,  de veiller  à la sécurité  des usagers  de la voie  publique;

- Considérant  la configuration  des lieux  et la nécessité  de garantir  l'accès  des riverains  à

leurs propriétés  situées  Chemin  de l'Église, sécuriser  les arrêts  de transport  communs

devant  l'école  ;

ARRETE

ARTICLE  1 :

La circulation  sur la voie  réservée  aux bus (couloir  de bus) située  sur l'Avenue  de

Bure,  Place  de Bonneval,  est  interdite  à tout  véhicule,  à l'exception  des véhicuLes  de

transports  en commun,  des véhicules  de secours,  des services  publics.

La circulation  est autorisée  sur ladite  voie  pour  la desserte  des propriétés  sur  le

Chemin  de l'ÉgHse,  afin  de leur  permettre  d'accéder  à Leur domicile.

ARTICLE  2 :

La signalisation  réglementaire  sera mise en place  et entretenue  par les Services

Techniques  Municipaux.

ARTICLE  3 :

Toutes  les dispositions  antérieures  au présent  arrêté  et contraires  aux présentes

règles  sont abrogées  à compter  de la mise en place  de la signalisation  visée  à

l'article  2.

ARTICLE  4 :

Toute  contravention  au présent  arrêté  sera constatée  et poursuivie  conformément

aux lois et  règlements  en vigueur.

La présenke  décrsion  peuf  fake  l'objet,  dans  un délar  de deux  mors  à compter  de sa publication  et/ou  notification,  d'un recours  conterdieux  per  courrier  adressè
au Tribunal  admrnistrakif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  rapplicatron  Télérecours  crtoyens  accessrble  à partk  du
srte www.[elerecours.fr  Dans  le même  délai, un recours  gracieux  interrompant  le dMar  de recours  contenkieux  pourra  être adressr:'  à l'auteur  de l'acte.





ARTICLE  5 :

Ampliation  du présent  arrêté  sera adressée  à :

- Monsieur  le Directeur  Interdépartemental  de la Police  Nationale,

- Monsieur  le Commandant  du Centre  de Secours  Principal  de GAP,

- Monsieur  le Directeur  GénéraL  des Services  de la Mairie,

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de son application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 17 FÉVRIER 2026

Le Maire

oger  DIDIER

Transmis  en  Préfecture  le : 2 5 F EV- 2[)26
PubLié ou notifié le : .; 5 ççy 7n75

La présente  décïsïon peut  faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter  de sa publrca[ron  ek/ou no[ificatron,  d'un recours  conkeMieux  par  courôer  adressé
au Tôbunal admrnistrafif  de Marseille (31 Rue Jean François  Leca.  13002 MARSEILLE)  ou par l'applrcafion  Télérecours  citoyens accessrble à parHr du
srte www.kelerecours.fr.  Dans  le même délar, un recours  gracreux  interrompant  le drâlai de recours  contenUeux  pourra Mre adressé  à l'auteur  de racte.
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